
LE GOUVERN EMENT 

DU GRAND-DUCH E DE LUXEMBOURG 

Admi nistration des con tributions directes 

Circulaire du Directeur des contributions 
L.I.R. n° 129c/1 du 16 septembre 2009 

L.I.R. n° 129c/1 

Objet: Abrogation d'une circulaire du Directeur des contributions. 

La circulaire L.I. R. n° 129c/1 du 22 novembre 1996 est abrogee avec effet apartir de 

\'annee d'imposition 2009. 

Luxembourg, Ie 16 septembre 2009 

Le Directeur des Contributions, 

(------~
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